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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Francais travaillant en Allemagne
Question orale n° 218

Texte de la question

M. Francois Loos souhaite attirer l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante
et de la ville, sur la situation actuelle des travailleurs frontaliers alsaciens exercant leur activite en Allemagne.
D'une part, les travailleurs frontaliers sont assujettis a la contribution sociale generalisee (CSG). Cette situation
semble contraire a l'article 13 du reglement CEE no 1408-71 qui prevoit, qu'en matiere de securite sociale, le
travailleur est soumis exclusivement a la legislation de l'Etat membre ou il exerce son activite. De plus, la
convention fiscale franco-allemande du 21 juillet 1959 ne prevoit pas la possibilite pour l'un des Etats de
prelever des cotisations sociales. Au regard de ce qui precede, il lui demande si les travailleurs frontaliers
francais doivent demeurer assujettis a la CSG. D'autre part, les travailleurs frontaliers exercant leur activite en
Allemagne sont soumis a des dispositions francaises et allemandes differentes. Ainsi, il arrive de plus en plus
frequemment qu'un travailleur frontalier se trouve invalide en France et apte au travail en Allemagne. Le traite
instituant les Communautes europeennes prevoit que le Conseil, sur proposition de la Commission, doit adopter,
en matiere de securite sociale, les mesures necessaires a la libre circulation des personnes. Jusqu'a present, la
reconnaissance mutuelle des decisions prises au sujet de l'etat d'invalidite n'existe pas. En consequence, il lui
demande quelles initiatives elle compte prendre pour remedier a cette situation.

Données clés

Auteur : M. Loos François
Circonscription : - UDF
Type de question : Question orale
Numéro de la question : 218
Rubrique : Frontaliers
Ministère interrogé : affaires sociales, santé et ville
Ministère attributaire : affaires sociales, santé et ville

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 1er décembre 1993, page 6735
Réponse publiée le : 3 décembre 1993, page 6852
La question a été posée au Gouvernement en séance, parue au Journal officiel du 1er décembre 1993

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QOSD218
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

